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Retrouvez notamment dans ce numéro : 
•  Une vidéo tournée à Drain dans un 

accueil de jour itinérant et innovant  
pour personnes âgées.

•  Le portrait en images de l’ébéniste qui 
réalise les obstacles du Mondial du Lion  
à l’Isle-Briand. 

Abonnez-vous 
Pensez à vous inscrire  
sur la version en ligne de 
votre magazine pour être 
informé par mail de la 
sortie du prochain numéro.

Ce symbole vous renvoie  
vers les contenus numériques  

qui complètent les sujets  
de votre magazine.

Flashez

Prolongez votre lecture sur 
mag.maine-et-loire.fr 
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Vivez connectés

Devenez sapeur-pompier 
volontaire
Le Maine-et-Loire compte 2 387 sapeurs- 
pompiers volontaires qui assurent,  
au quotidien, des missions de secours  
dans le département. Et si vous étiez les prochains  
à les rejoindre dans cet engagement citoyen ? 
Conditions de recrutement, formation,  
vie du centre de secours… Découvrez  
en images toutes les informations sur  
cette mission indispensable.

sdis49.fr

LA VIDÉO

Pour les jeunes oreilles
Curieuse et ludique, Radio You est  
une toute nouvelle webradio qui s’adresse 
aux enfants et aux ados de Maine-et- 
Loire. Chroniques, histoires, recettes, 
micro-trottoirs, playlists… Un programme 
varié est à écouter sur cette plate-forme 
qui rassemble les productions sonores de 
différents contributeurs, dont le BiblioPôle 
et ses précieuses idées de lecture. 

radioyou.fr

LA WEBRADIO

Simple comme  
un courriel

Pour améliorer la relation avec  
les usagers, chacune des  

Maisons départementales  
des solidarités est désormais 

joignable par courriel,  
en complément de l’accueil sur 

place et téléphonique. Gérés par 
le Département, ces lieux répartis 

sur tout le territoire regroupent  
de nombreux professionnels  

de la santé et du social.
solidarités.fr 

CONTACT
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Solidarités au jardin
Le Jardin de Cocagne angevin aide  
les personnes en difficulté à s’insérer 
socialement et professionnellement 
par le maraîchage. La production  
de légumes biologiques est ensuite 
vendue aux particuliers par paniers 
dans différents lieux. Retrouvez  
les points de distribution ainsi que  
les différentes activités de l’association 
sur son site Internet.

jardindecocagneangevin49.wordpress.com
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Au terme d’un été sous tension au plan national, quelles mesures ont été prises 
par le Département ? 

Christian Gillet : « Nous avons tous été profondément bouleversés par l’attentat  
de Nice. J’ai exprimé, au nom de l’Anjou, notre solidarité aux Niçois. Nous savons que 
la menace est là. Elle peut toucher n’importe quelle partie du territoire. Cette rentrée 
a donc été placée pour nous, comme pour l'ensemble des collectivités, sous le signe 
de la vigilance active. Je pense en particulier aux collèges, dont nous avons la gestion. 
Nous sommes ainsi pleinement associés aux actions de sécurité conduites sous 
l’autorité de la Préfecture et du Rectorat dans le cadre de Vigipirate. Il en va de même 
en matière de prévention de la radicalisation, pour laquelle l’ensemble de nos services 
sont mobilisés aux côtés de ceux de l’État. » 

Pourquoi consacrez-vous le dossier de ce 
numéro à l’autonomie des personnes âgées 
et à leur souhait de rester le plus longtemps 
possible à domicile ?

C.G. : « Le Département soutient et accompagne  
les personnes âgées et leurs proches au quotidien.  
Le développement des actions et de l’offre en matière 
de maintien à domicile fait partie des priorités  
du schéma départemental de l’autonomie que  
nous sommes en train d’élaborer.
La revalorisation de l’Allocation personnalisée 
d’autonomie, adoptée dans le cadre de la loi votée  
en décembre, va aussi améliorer les conditions  
de vie de nos aînés. C’est bien sûr une bonne chose.  
Sauf qu’encore une fois, c’est aux Départements  
que revient la charge de ces nouvelles dépenses, 
certes compensées cette année par l’État. Mais qu’en 
sera-t-il demain et pour les prochaines années ? »

Christian Gillet, président du Département

« Alerter nos concitoyens sur 
le désengagement de l’État »

Édito
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Hausse des dépenses 
obligatoires,  
baisse des recettes… 
Les politiques publiques 
des Départements 
sont-elles en danger ? 

C.G. : « Oui. Plus que jamais. 
Même si notre Département 
se porte mieux qu’il y a  
deux ans grâce à nos efforts 
importants de gestion,  
nous vivons sous le poids  
de la menace constante  
du désengagement de l’État.
Tous les jours, nous voyons 
disparaître un peu plus  
nos moyens d’action. 
Depuis dix ans, ce sont plus 
de 700 M € qui ont disparu, 
soit l'équivalent du  
budget d'une année  
du Département !  
Porter atteinte à nos moyens 
financiers, c’est porter 
atteinte au quotidien  
de nos concitoyens.  
C’est le sens de la campagne 
lancée en partenariat  
avec l’Association des 
Départements de France. 
Nos concitoyens doivent être 
informés des conséquences 
directes de l’abandon  
par l’État des Départements 
face à leurs missions  
de service public. »

MAINE-ET-LOIRE MAGAZINE / N°39  
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STOP À LA DISPARITION  
DES MOYENS D’ACTION  
DES DÉPARTEMENTS 

STOP AU DÉSENGAGEMENT  
DE L’ÉTAT
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Menées à l’initiative du Département, des études 
démontrent le potentiel et l’opportunité de développer 
les unités de méthanisation en Maine-et-Loire. 

LE BIOGAZ  
A DE L’AVENIR

a mobilisé des fonds de l’Ademe (Agence 
pour le développement et la maîtrise de 
l’énergie) pour commander à la Chambre 
d’agriculture de Maine-et-Loire la réali-
sation d’un schéma de développement  
de la méthanisation sur notre territoire. » 

Quels sont les objectifs  
de ce schéma ?
M.-J. H. : « Ces études ont établi un état  
des lieux et une cartographie de la métha-
nisation en Maine-et-Loire, en fonction  
des ressources disponibles localement. 
Aujourd’hui, notre département compte 
déjà 9 unités en fonctionnement et près  
de 15 en projet. Ce document reste un outil 
de prospection que nous allons faire 
connaître à toutes les collectivités et  

3 QUESTIONS À

Marie-Jo Hamard, vice-présidente  
du Département en charge  
de l’environnement et du cadre de vie

Pourquoi le Département s’implique- 
t-il dans le développement  
de la méthanisation ?
Marie-Jo Hamard : « Dans notre projet  
de mandature Anjou 2021, nous nous 
sommes engagés à être un Département 
porteur de développement durable.  
La production de biogaz, par le processus 
de la méthanisation, représente une  
ressource considérable pour la transition 
énergétique. En 2015, le Département  
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C’est le nombre d’unités  

de méthanisation que pourrait  
compter le Maine-et-Loire en 2030.  

Elles fourniraient en électricité  
et en chauffage 5,5 % des habitations  

du département.

REPORTAGE VIDÉO 
sur mag.maine-et-loire.fr
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à tous les acteurs de la filière, notamment 
les professionnels du monde agricole.  
Il constitue une aide à la décision et au dé-
veloppement pour les porteurs de projet. »

Quels sont les perspectives  
et les enjeux en Maine-et-Loire ? 
M.-J. H. : « On estime que si l’on utilise 30 % 
des ressources méthanisables en 2030,  
le Maine-et-Loire pourrait accueillir  
25 projets supplémentaires, soit 49 unités 
qui couvriraient les besoins en électricité  
et en chauffage de plus de 7 450 maisons  
de 100 m2. Ce système de valorisation  
des déchets contribue également au  
maintien de l’élevage sur nos territoires, 
puisque la filière agricole est le premier 
fournisseur de gisement méthanisable. » 

Focus

50 
vaches laitières 

couvrent les besoins  
en chaleur d’un lotissement  

de 20 pavillons.

Nicolas Ménard, éleveur à Saint-Lambert-la-Potherie

« Nous sommes un Gaec familial de cinq associés avec différentes 
productions : du lait, de la viande bovine, des céréales, mais aussi 
de l’électricité. Adossée à notre élevage de 110 vaches laitières, 
notre unité de méthanisation fonctionne depuis 2014. Le procédé 
est fiable. Le biogaz alimente un moteur de cogénération  
qui produit de l’électricité, revendue à EDF, et de la chaleur  
qui permet de chauffer les quatre habitations de la ferme et l’eau  
de l’exploitation. Nous récupérons le digestat pour fertiliser  
nos terres, ce qui nous permet de réaliser ainsi une économie  
de 30 % sur l’achat d’engrais minéral. » 
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La méthanisation,  
comment ça marche ?

La méthanisation est un processus naturel de fermentation en absence d’oxygène qui permet  
à des bactéries de transformer des matières organiques (fumiers, lisiers, déchets agroalimentaires, 
biodéchets de collectivités…) en deux sous-produits :

• le digestat, valorisé en amendement organique ;

• le biogaz, gaz saturé en eau composé de 45 à 90 % de méthane et de 10 à 40 % de CO2. Il peut 
être brûlé pour produire de l’électricité ou épuré afin d’être injecté dans le réseau de gaz naturel, 
ou alimenter les véhicules en biocarburant.
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Le cheval à l’honneur
Du 15 octobre au 6 novembre,  
les Européennes des arts équestres 
investissent les rues de Saumur.  
La 24e édition du festival Artcheval 
accueillera une cinquantaine d’œuvres 
d’art contemporaines internationales. 
Colloques sur l’équitation, gala du Cadre 
Noir, sculptures monumentales et ateliers 
participatifs dans le cadre du off animeront 
ces journées 100 % cheval soutenues par
le Département. saumur.org

Parents sapeurs-pompiers :
un engagement facilité
Il est parfois compliqué pour les 
sapeurs-pompiers volontaires de  
partir en intervention alors qu’ils doivent 
aller chercher leurs enfants à l’école.  
Pour favoriser leur disponibilité,  
une convention vient d’être signée entre 
le Sdis49 et la commune de Rochefort-
sur-Loire, qui accueille, désormais,  
leurs enfants à la garderie ou à la cantine
sans inscription. sdis49.fr

CHALONNES-SUR-LOIRE
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Réussir et s’épanouir au collège 
Plus de 42 600 collégiens ont fait leur rentrée début septembre dans les 92 établissements de Maine-et-
Loire. Le 1er septembre, Christian Gillet et Régine Brichet, secrétaire départementale chargée de l’éducation, 
se sont rendus au collège Saint-Exupéry de Chalonnes-sur-Loire, accompagnés des conseillers départe-
mentaux Marie-Paule Chesneau et Alain Maingot, ainsi que du recteur William Marois. L’occasion de 
rappeler que l’éducation figure parmi les grandes priorités de la mandature. Le Département va ainsi 
investir plus de 60 millions d’euros, durant les cinq prochaines années, pour moderniser les collèges 
publics. Parce que les collégiens sont les citoyens de demain, il continuera également de financer des 
projets extra-scolaires et de proposer une offre éducative et culturelle enrichie.

anjou-e.lyco.fr

CHALONNES-SUR-LOIRE
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Villes et villages fleuris
84 communes sont labellisées Villes  
et villages fleuris en Maine-et-Loire.  
Le Département participe, chaque année, 
à cette opération en désignant au sein  
de son palmarès les villes susceptibles  
de bénéficier d’une première fleur. 
Celui-ci sera dévoilé le 6 octobre,  
à Béhuard. Retrouvez la liste des 
communes distinguées à partir  
de cette date sur la version numérique 
de votre magazine. 

mag.maine-et-loire.fr
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ANGERS 3

CHALONNES-
SUR-LOIRE

SAUMUR

REPORTAGE VIDÉO 
sur mag.maine-et-loire.fr

SAUMUR

ANGERS 3
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Semaine de l’allaitement maternel
Plusieurs rencontres sont proposées par la Maison 
départementale des solidarités Angers-Ouest dans le cadre  
de la Semaine mondiale de l’allaitement maternel :  
mardi 11 octobre, de 14 h 30 à 16 h 30 et de 18 heures  
à 20 heures, jeudi 13 octobre, de 10 heures à 12 heures.
Parents et futurs parents sont invités à venir échanger  
avec les professionnels du service de Protection maternelle  
et infantile (PMI) autour de l’allaitement, de l’arrivée  
du bébé et de ses premières semaines de vie.

 6 rue Jean Lecuit, Angers. 
solidarites.maine-et-loire.fr
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Les cucurbitacées en fête
à Terra Botanica
Les 21, 22 et 23 octobre, Terra Botanica ouvre 
exceptionnellement ses portes à l’occasion  
de la première édition de la Fête des Cucurbitacées.  
Durant trois jours, venez explorer le parc sous  
ses couleurs d’automne et laissez-vous surprendre  
et divertir par un riche programme d’animations : 
exposition et dégustation de toutes sortes de courges  
et de cucurbitacées, pêche à la citrouille, sculpture  
sur fruits et légumes, balade commentée, jeu de l’ogre…
Grâce à une nouvelle dynamique, le parc du végétal a 
vu sa fréquentation augmenter de 5 % au 31 août 2016 
par rapport à l’année précédente. Terra Botanica  
s’est enrichi de nombreuses animations, telle la Féerie 
des dahlias (photo), œuvre végétale monumentale 
composée de 10 000 spécimens qui seront encore  
en floraison.

terrabotanica.fr

ANGERS 4
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Patrimoine et citoyenneté à l’honneur  
à l’Hôtel du Département
Plus de 12 000 visiteurs ont été accueillis dans les sept propriétés 
départementales de Maine-et-Loire, ouvertes lors des Journées 
européennes du patrimoine les 17 et 18 septembre. À l’Hôtel  
du Département, à Angers, un parcours citoyen original était 
proposé le dimanche aux habitants. Ils ont pu échanger avec  
le Président et les conseillers départementaux, présents tout  
au long de la journée.
Créée à cette occasion, l’exposition « Patrimoine et citoyenneté 
en Anjou », composée d’une vingtaine de photographies grand 
format de monuments et d’œuvres d’art, reste visible tout  
le mois d’octobre sur les grilles de l’Hôtel du Département.

maine-et-loire.fr
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Racontons-nous des histoires
Jusqu’en janvier, la compagnie Raconte entraîne les 
usagers des Maisons départementales des solidarités 
d’Angers-Est, d’Angers-Ouest et de Baugé-en-Anjou  
à la découverte de l’univers du conte.
Ces séances sont l’occasion de temps partagés entre 
parents et enfants, entourés par les professionnels. 
Organisées en partenariat avec le BiblioPôle, elles 
favorisent l’accès à la culture pour des publics  
qui en sont souvent éloignés.

solidarites.maine-et-loire.fr

BEAUFORT-EN-VALLÉE ET ANGERS
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 VISITES EN IMAGES  
sur mag.maine-et-loire.fr

À l’image de Cholet 1 en juin dernier (photo), plus de la 
moitié des cantons ont déjà été visités par Christian Gillet. 
Conformément à ses engagements, le Président du 
Département continue de se rendre dans chacun des 
territoires de Maine-et-Loire pour rencontrer les élus  
et les acteurs de chaque canton. Ces visites sont l’occasion 
d’échanger avec eux sur les orientations et les projets  
du Conseil départemental. Dernièrement, le Président 
s’est rendu dans les cantons d’Angers 4, Angers 5,  
Angers 7 et La Pommeraye.

VISITES CANTONALES
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BEAUFORT-EN-VALLÉE

Pôle Santé : des soins de qualité en zone rurale
Inauguré le 17 septembre par le maire et vice-président 
du Département Philippe Chalopin, le Pôle Santé de 
Baugé-en-Anjou réunit sur un même site une quarantaine 
de professionnels : médecins généralistes, radiologues, 
kinésithérapeutes, sage-femme, podologues, ostéopathe…
Née de la mobilisation des acteurs locaux et soutenue  
par le Département, cette maison pluridisciplinaire 
permet de conserver une offre de soins de qualité et une 
prise en charge continue pour les habitants du territoire.

BEAUFORT- 
EN-VALLÉE
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TRANSPORTS SCOLAIRES

Ayez le déclic
rénovation énergétique
Un inconfort tout au long de l’hiver, 
des factures de chauffage qui  
explosent… N’attendez plus !  
Le Département et ses partenaires 
peuvent vous accompagner, selon 
conditions de ressources, dans vos 
projets de rénovation énergétique : 
évaluation du logement, scénario  
de travaux, aides financières…

02 41 18 80 79 - maine-et-loire.fr

N’oubliez pas la ceinture !
À l’occasion de la Journée de la sécurité 
routière le 13 octobre, Anjoubus 
rappelle que le port de la ceinture  
est obligatoire pour tous les élèves 
transportés. Garantir leur sécurité  
est une préoccupation constante du 
Département, qui mène, chaque année, 
des actions de sensibilisation dans  
les cars et dans les collèges.

scolaire.anjoubus.fr

Les Angevins brillent
La kayakiste Cindy Moreau a obtenu  
la médaille de bronze sur l’épreuve du  
200 m aux Jeux paralympiques de Rio. 
La licenciée du Club Nautique de  
Bouchemaine est entrée dans l’histoire  
de sa discipline en devenant la première 
médaillée française en paracanoë. 
Spécialiste du saut en longueur, 
Arnaud Assoumani a remporté  
une nouvelle médaille au Brésil  
en décrochant le bronze.

PARALYMPIQUES
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Le gaspillage  
à la casserole !
Engagé dans la lutte contre le gaspillage 
alimentaire, le Département et ses partenaires 
concoctent pour le mois de novembre une 
vingtaine d’événements festifs sur le territoire.
Dans une ambiance conviviale et musicale, 
venez cuisiner des fruits et légumes invendus. 
Ces ateliers, animés par des bénévoles dans 
les Maisons départementales des solidarités, 
dans les salles communales et dans les centres 
socioculturels, sont ouverts à tous.
   Retrouvez la liste des événements sur : 

enanjoujereduismesdechets.fr

ENVIRONNEMENT
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Service public
Alexandra Péan, habitante de Trélazé

« Nous étions locataires et cherchions, au départ, à acheter  
un appartement, car une maison ne rentrait pas dans notre 
budget. Nous avons contacté Anjou Atlantique Accession sur  
les conseils d’amis. 
Les garanties et l’accompagnement proposés ont allégé et facilité  
nos démarches. Depuis mai 2015, nous habitons une maison 
neuve T3 évolutive à Trélazé. La période de location permet d’être 
rassurés financièrement. Nous sommes devenus propriétaires  
en juin et avons même pu inclure dans notre nouveau prêt les 
travaux d’agrandissement et d’aménagement des combles. »

Louer puis acheter. Créé par le bailleur social du Département Maine-et-Loire Habitat, 
Anjou Atlantique Accession propose d’acquérir un logement neuf, à un coût 
accessible et en toute sécurité, après une courte phase locative.

DEVENIR PROPRIÉTAIRE 
AUTREMENT 

162
logements

du T2 au T6 acquis  
en location-accession  

 depuis 2012. 
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140 
maisons disponibles  

et en projet sur l’ensemble  
du département
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Service public

Local et durable
Réalisées par des entreprises 
locales, les constructions 
bénéficient, dès l’étape de la 
conception, du savoir-faire d’un 
architecte. Une attention particulière 
est portée à l’environnement,  
avec des bâtis innovants  
et économes en énergie.

Qu’est-ce que la location- 
accession ?
Destiné aux ménages ne 
dépassant pas certains plafonds 
de ressources, le prêt social 
location-accession permet  
de devenir propriétaire en  
deux temps. Durant une première 
phase locative, la famille vit 
dans le logement et verse une 
mensualité composée d’un loyer 
et d’une part d’épargne. Après 
un ou deux ans, elle peut lever 
l’option d’achat et accéder à la 
propriété. L’épargne cumulée  
est alors déduite du prix initial.

Comment ça marche ?
Les personnes intéressées 
doivent d’abord vérifier 
auprès des services d’Anjou 
Atlantique Accession qu’elles 
sont éligibles au dispositif. 
Puis, un dossier est préparé 
et présenté au partenaire 
financier. Si ce dernier le juge 
recevable, les futurs acquéreurs 

ont la possibilité de réserver un 
logement parmi les programmes 
proposés. Le Département  
se porte garant de l’emprunt.  
Un contrat location-accession 
est ensuite signé devant notaire, 
avant la livraison du logement 
clés en main.

Quels sont ses avantages ?
Financièrement, les futurs 
acquéreurs sont exonérés de  
la taxe foncière sur la propriété  
bâtie durant 15 ans. Ils bénéficient  
aussi d’une TVA à 5,5 %  
et de frais de notaire réduits. 
L’équipe d’Anjou Atlantique 
Accession les accompagne  
et les conseille tout au long  
du projet. Celui-ci est sécurisé 
par l’engagement d’un partenaire 
financier, par un prix ferme  
à la réservation, par des coûts 
maîtrisés dans la construction 
ainsi que par des garanties  
de rachat et de relogement  
en cas d’accident de la vie. l

Bernard Gravouil,  
directeur de Maine-et-Loire Habitat

« Gestionnaires d’un parc  
de 13 300 logements locatifs 
sociaux, le Département  
et Maine-et-Loire Habitat  

ont lancé Anjou Atlantique Accession  
afin d’accompagner les personnes ayant 
des revenus modérés qui souhaitent 
devenir propriétaires. Grâce à ce dispositif,  
ils peuvent acquérir un logement neuf  
de qualité. »
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02 44 68 69 70
Anjou Atlantique Accession

11 rue du Clon, Angers
anjou-atlantique-accession.fr
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Comment vérifier  
la qualité de l’eau  
de son puits ? 
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Le laboratoire public interdépartemental 
Inovalys propose une solution rapide et efficace 
aux particuliers qui souhaitent s’assurer de la 
bonne qualité de l’eau de leur puits ou de leur 
forage pour un usage domestique (sanitaire, 
arrosage, lessive, nettoyage…). Ils peuvent 
commander directement sur le site Internet du 
laboratoire leur kit de prélèvement. Les résultats 
leur sont adressés par courriel sous sept à  
dix jours ouvrés après réception. Coût du  
service : 94 euros TTC.
Les analyses réalisées permettent de s’assurer 
que l’eau convient aux personnes les plus 
fragiles, de déceler une éventuelle contamination 
microbiologique ou chimique, et de connaître les 
risques de corrosion ou d’entartrage du réseau 
de l’habitation et des appareils électroménagers. 

analyses.inovalys.fr - 02 51 85 44 30

 QUESTIONS-RÉPONSES

Où se procurer  
la version audio  
de votre magazine ?
Les bénévoles de l’association des Donneurs de 
voix enregistrent le magazine Maine&Loire 
dès sa parution pour les personnes aveugles  
et malvoyantes. Si vous souhaitez bénéficier  
de ce service gratuit et recevoir un exemplaire 
CD, contactez la Bibliothèque sonore de Cholet  
au 02 41 58 33 18 ou la Bibliothèque sonore  
de Segré au 02 41 61 13 93.
Désormais, vous avez aussi la possibilité d’écouter 
chaque article du magazine directement sur  
la version numérique.

mag.maine-et-loire.fr



En Maine-et-Loire, 95 % des personnes de 75 à 80 ans  
résident à domicile.

Parce que c’est certainement chez soi que l’on se sent le mieux,  
le Département aide les seniors à vivre dans les meilleures 

conditions et le plus longtemps possible à domicile. 

BIEN VIEILLIR CHEZ SOI

lga à 102 ans. Elle réside à Cholet dans  
un modeste appartement qu’elle partage  
avec sa fille. Toutes les deux semblent 
vivre sereinement, rassurées par les visites  

régulières de la famille et le passage quotidien d’une  
auxiliaire de vie. Il y a encore quelques mois, elles pré-
paraient elles-mêmes leurs repas. Aujourd’hui, Olga  
et sa fille se les font livrer par le service de maintien  
à domicile de la Communauté d'Agglomération du  
Choletais. « C’est pratique, j’en suis très contente.  
Et puis, on améliore un peu le tout avec du beurre,  
lance avec le sourire l’alerte centenaire. De toute  
manière, je ne veux pas entendre parler de maison  
de retraite. Ma maison, c’est important, et je veux y 
rester le plus longtemps possible. »
Vivre chez soi, c’est souvent l’un des souhaits les  
plus chers de nos aînés. Une volonté pour plus de 90 % 
d’entre eux, selon les enquêtes d’opinion. En Maine-
et-Loire, seulement 5 % des personnes âgées entre  
75 et 80 ans résident en maison de retraite, foyer ou  
établissement de santé. Ce n’est qu’à partir de 93 ans  
que les personnes sont presque aussi nombreuses  
à habiter en résidence (52 %) que chez elles (48 %). *

Adapter son logement, une priorité
Continuer à vivre confortablement et sans risque à 
domicile impose très souvent d’adapter son logement. 
En vieillissant, gravir quelques marches à l’entrée de  
la maison, monter dans une baignoire ou actionner  
manuellement des volets peut poser des difficultés au 
quotidien. À Saint-Quentin-en-Mauges, Ghislaine Gabory-
Jarry, 84 ans, vient de faire aménager une salle de bains 
au rez-de-chaussée. « Mes enfants m’ont encouragée à 
réaliser ces travaux. C’est beaucoup plus confortable 
ainsi, et avec les aides de la Caisse de retraite (Carsat) 
et du Département, le coût était raisonnable. » 
Depuis 2008, le Conseil départemental a fait de l’adap-
tation du logement au vieillissement l’un des axes de sa 
politique de l’habitat. Il mobilise les crédits délégués 

de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) pour aider  
les propriétaires aux revenus modestes. En huit ans, 
3 400 logements ont ainsi bénéficié d’une subvention 
moyenne de 3 100 € pour un coût de travaux de 7 500 €. 
Dans le même temps, les personnes profitent gratui-
tement de l’accompagnement d’un bureau d’études  
spécialisé, agréé par le Département, pour le mon-
tage de leur projet et les demandes de subventions.  
Une fiche information logement, téléchargeable sur 
le site Internet solidarites.maine-et-loire.fr, permet  
de solliciter la cellule habitat du Département.  
Des aides complémentaires peuvent être accordées  
par les mutuelles ou les caisses de retraite.
Le remplacement de la baignoire par une douche à  
l’italienne est l’aménagement le plus couramment  
réalisé. Mais bien d’autres types de travaux peuvent 
être entrepris : l’installation d’un monte-escalier ou 
d’une rampe d’accès, la création d’une unité de vie  
au rez-de-chaussée comprenant une chambre, une salle 
de bains et des toilettes. Le développement des solutions 
domotiques (capteurs de présence, chemins lumineux, 
portes à ouverture automatique…) favorise aussi le 
maintien à domicile en le sécurisant.

Des aides pour rester chez soi
En avançant dans le grand âge, les seniors sont  
confrontés à la perte d’autonomie. Il s’agit avant tout 
de l’expertiser afin de mieux la prendre en charge. 
C’est la mission des évaluateurs-coordonnateurs de 
la Maison départementale de l’autonomie. Ces agents 
rencontrent les personnes âgées et leurs proches à leur 
domicile. Au cours de cette visite, ils mesurent la perte 
d’autonomie de la personne, et établissent, si besoin,  
un plan personnalisé qui recense les aides nécessaires 
au maintien à domicile. Il peut s’agir aussi bien de 
services (portage de repas, intervention d’une aide 
ménagère ou d’une auxiliaire de vie…) que d’aides 
techniques (déambulateur, lit médicalisé, fauteuil  
roulant…). 
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Plus de 

400  
logements

sont adaptés chaque année 
 au vieillissement grâce au  
soutien du Département. 

5 000
personnes  

bénéficient de l’Allocation  
personnalisée d’autonomie (Apa)  

à domicile versée par le Département.
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LE DÉPARTEMENT ACCOMPAGNE LES PERSONNES ÂGÉES  
et leurs proches au quotidien.
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83,3 M €
consacrés aux personnes âgées  

par le Département en 2015.

50 000
aidants familiaux
veillent sur un proche âgé  

et dépendant en Maine-et-Loire.

Le Département finance une partie de toutes ces dé-
penses à travers l’Allocation pour l’autonomie (Apa), dont 
le montant varie notamment selon le degré de dépendance.
Le maintien à domicile d’une personne dépendante est  
la plupart du temps conditionné par la présence d’un 
proche : le conjoint, un enfant, un voisin… Son rôle est 
essentiel, mais l’aidant peut, au fil du temps, mettre en 
péril sa qualité de vie sociale, familiale ou profession-
nelle. S’occuper d’un proche n’est pas qu’une question 
de temps, c’est également une source d’inquiétude et 
de préoccupation permanente. Autant de facteurs qui 
augmentent les risques d’épuisement et d’isolement.  
En Maine-et-Loire, on estime à plus de 50 000 le nombre 
de personnes qui prennent soin d’un senior dépendant. 

Mieux considérer le rôle de l’aidant 
Le Département accompagne différentes structures et 
finance des actions pour soutenir les aidants familiaux. 
Premier de ses partenaires, l’Union départementale des 
associations familiales (Udaf) a notamment créé une 
permanence téléphonique d’écoute, d’information et 
d’orientation dédiée aux aidants (02 41 360 444). L’ac-
cès est gratuit, tous les après-midi de 13 h 30 à 17 h 30.  
Le site Internet aidants49.fr est également un support  
très pratique d’informations sur l’accompagnement : aides 
financières, calendrier des actions, rencontres proposées 
en Maine-et-Loire… Le Département subventionne aussi 
des temps de formation et d’information proposés aux  
aidants par des associations comme France Alzheimer 49 
ou par les Centre locaux d'information et de coordination 
gérontologique (Clic) répartis sur le territoire.
Habitante de Saint-Saturnin-sur-Loire, Catherine Séraphin 
veille sur sa mère atteinte de troubles apparentés à la ma-
ladie d’Alzheimer. « Il ne faut surtout pas hésiter à s’infor-
mer auprès des instances et des associations, témoigne-t-
elle. En face, on n’a pas quelqu’un en costume qui va nous 
regarder de haut et nous poser des questions auxquelles 
on ne pourra pas répondre. Au contraire, on parle de notre 
situation à des gens qui connaissent bien le sujet. »
Adoptée en décembre 2015, la récente loi relative à 
l’adaptation de la société au vieillissement définit désor-
mais officiellement la fonction de l’aidant en prenant 
mieux en compte son rôle et sa situation, notamment 
lors de la demande de l’Apa. l
* Sources statistiques : Observatoire de l’habitat de Maine-et-Loire, janvier 2016

Carte Contacts’ A Dom

Proposée aux personnes âgées, cette carte gratuite 
indique les coordonnées des intervenants (médecin 
traitant, aide à domicile, Clic…) et de l’entourage. 
Elle sert, en cas d’hospitalisation, à faciliter la prise de contact 
et à garantir un accompagnement au plus près des besoins  
de la personne. Cette carte a vu le jour grâce à la Maison pour 
l’autonomie et l’intégration des malades d’Alzheimer (Maia), 
avec le soutien du Département.

 Maia : 02 41 35 15 15
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Réforme de l’Apa : qu’est-ce qui change 
depuis le 1er mars 2016 ?
La revalorisation de l’Allocation personnalisée d’autonomie (Apa)  
à domicile est l’une des mesures phares de la loi relative  
à l’adaptation de la société au vieillissement. 

•  Les plafonds sont relevés de 100 à 400 euros selon les degrés 
de dépendance. 

•  Le reste à charge est allégé pour les plans d’aide les plus lourds.

•  La situation de l’aidant est mieux prise en compte dans le plan 
d’aide personnalisé.

•  Toute personne classée en GIR 1 ou GIR 2 peut, si elle le demande, 
être bénéficiaire de la carte d’invalidité et de stationnement,  
à titre définitif.

RÉFORME DÉTAILLÉE  
sur mag.maine-et-loire.fr
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Marie-Pierre Martin, vice-présidente du Département en charge des solidarités 

« L’autonomie des personnes âgées ou handicapées est au cœur de notre projet de mandature Anjou 2021. En dépit d’une 
situation budgétaire fragile, l’engagement de notre collectivité demeure soutenu. Que ce soit dans les services de l’autonomie 
ou ceux de l’habitat, nos équipes sont mobilisées pour répondre aux besoins des usagers et venir en appui des partenaires. 
Le Département accorde également une forte attention à la prise en compte des proches aidants et à toutes les actions  
de prévention.
Dans le futur schéma départemental de l’autonomie 2016-2020, en cours d’élaboration, nous renforcerons les actions et le 
soutien en matière de maintien à domicile, afin de tenir compte des souhaits de nos concitoyens et des besoins sur le territoire. 
Chaque année, le Maine-et-Loire compte 3 200 personnes de plus de 65 ans supplémentaires. Elles représenteront 25 %  
de la population en 2040. »
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UN ACCUEIL DE JOUR ITINÉRANT  
a été créé dans l'ouest du département  
pour offrir un temps de répit aux aidants.

LE DÉPARTEMENT ACCOMPAGNE  
et soutient l'adaptation des 
logements au vieillissement.
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REPORTAGE VIDÉO 
sur mag.maine-et-loire.fr



Dossier

POUR JEAN-
PIERRE AQUINO,  
la prévention de la 
perte d’autonomies 
doit être au cœur 
des politiques 
publiques.

« IL FAUT REDONNER UNE PLACE À LA VIEILLESSE »

Pour vous, qu’est-ce que « bien vieillir » ?
Jean-Pierre Aquino : « Il faut se garder de 
définir un modèle du bien vieillir. En réalité,  
il existe plusieurs types de vieillissement qui 
dépendent de différents facteurs : génétique, 
biologique, professionnel, familial, social… 
Bien vieillir, c’est pouvoir bénéficier d’une 
bonne qualité de vie au cours de l’avancée  
en âge, ce qui n’exclut pas la survenue de  
problèmes de santé. L’état de bien-être  
subjectif se fonde sur plusieurs critères : des 
possibilités motrices, cognitives et sensitives 
satisfaisantes, un état d’équilibre psycho-
logique et une qualité de vie appréhendée  
à travers une évaluation positive des relations 
familiales et amicales, du logement, du voisinage, 
des revenus… »

En quoi la loi adoptée en décembre 
dernier modifie-t-elle l’approche de 
la prise en charge du vieillissement en 
France ?
J.-P. A. : « C’est une loi autonomie, et non pas 
une loi dépendance. Elle valorise la préser-

vation de l’autonomie et la prévention de la 
perte d’autonomie. Il faut souligner que la 
démarche est globale, incluant les aspects 
sanitaires, sociaux et environnementaux :  
habitat, urbanisme, transports… »

Le regard de la société française sur le 
vieillissement a-t-il évolué ?
J.-P. A. : « Le vieillissement est encore trop 
souvent connoté de manière négative. Mais 
le regard évolue progressivement de manière 
positive. Il faut redonner une place à la vieillesse. 
La société doit considérer la personne âgée 
comme un citoyen à part entière, acteur de sa 
propre destinée. Elle ne doit pas l’envisager 
comme une charge qui relèverait uniquement 
d’une obligation de solidarité, même si celle-
ci s’impose en cas de perte d’autonomie. Il est 
également opportun de sensibiliser les citoyens 
à leur propre avancée en âge, et à un mode de 
vie prévenant les facteurs de perte d’autonomie. 
C’est un moyen de placer naturellement la 
question du vieillissement au nombre des 
préoccupations de toutes les générations, et d’en 
amoindrir la dimension anxiogène. »

Gériatre et médecin de santé publique, Jean-Pierre Aquino est  
le président du comité Avancée en âge, auteur d’un rapport qui  
a inspiré la récente loi d’adaptation au vieillissement.©
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Tribunes
Comme le prévoit la loi sur la démocratie de proximité,  
le magazine du Département de Maine-et-Loire ouvre  
une page consacrée à l’expression des groupes politiques 
représentés au sein de l’Assemblée départementale.

Stop à la disparition des moyens d’action  
des Départements !
Augmentation des charges et des dépenses obliga-
toires pour le compte de l’État (55 milliards d’euros  
financés par les Départements en dix ans), diminution 
unilatérale et régulière des dotations par l’État (-32 % 
en quatre ans), les Départements subissent de plein 
fouet les conséquences de la politique d’un Gouverne-
ment devenu sourd à leurs signaux d’alarme.
Porter atteinte aux moyens financiers des Départe-
ments, c’est porter atteinte au quotidien des 66 mil-
lions de Français. Si la situation perdure, les Départe-
ments ne pourront plus assurer leurs missions demain : 
  le financement des aides à domicile pour 

accompagner nos aînés, 
  le versement des allocations individuelles de  

solidarité (Apa, PCH et RSA),
  la qualité de l’environnement de travail pour  

nos collégiens,
 l’entretien des routes pour la sécurité de tous,
 le déploiement du très haut débit,
 le soutien alloué au tissu associatif.

Autant de politiques pour lesquelles de nombreux 
Départements, comme le nôtre, se sont fortement 
engagés.
Les Départements représentent un maillon indis-
pensable pour fournir à l’ensemble des habitants  
des prestations essentielles à leur qualité de vie.  

Nous ne pouvons plus laisser l’État continuer à se  
désengager et à abandonner nos collectivités face  
à leurs missions de service public et d’aménagement 
du territoire.
Pour le Maine-et-Loire, le désengagement de  
l’État se chiffre ainsi ces dix dernières années à près  
de 740 millions d’euros : 700 millions d’euros au titre 
de la non-prise en charge des dépenses sociales  
(RSA, APA et PCH) et 40 millions d’euros au titre de  
la diminution des recettes de l’État. 
Cette dette que nous fait supporter l’État est injuste et 
irresponsable. C’est même une double peine. Elle af-
fecte négativement les politiques de développement 
et d’aménagement conduites par le Département en 
faveur de nos habitants et de nos territoires. Elle affecte 
également les contribuables qui, à travers leur imposition 
locale, ont finalement à assumer les déficits publics  
de l’État et les promesses électorales inconséquentes 
du Gouvernement (8 milliards d’euros de cadeaux 
d’ores et déjà annoncés par François Hollande). 
C’est parce que la menace est réelle et concerne 
chaque habitant, sans exception, que nous nous 
mobilisons, aux côtés de l’Association des 
Départements de France, afin que cesse la disparition 
des moyens d’action dévolus aux Départements.

 Contact : majdep49@maine-et-loire.fr       @Majdep49

GROUPE DE LA MAJORITÉ DÉPARTEMENTALE

Associations sportives : répondez à l’appel à projets !
Le Conseil départemental de Maine-et-Loire a  
décidé de lancer des appels à projets auprès des  
associations sportives affiliées et des fédérations 
sportives.
Pour 2016, les crédits affectés par le Département  
à la compétence « sport » sont en baisse de 18 %. 
Lors du vote du budget, notre groupe d’élus de 
gauche avait proposé d’augmenter les crédits alloués 
au sport amateur. En effet, la pratique du sport 
contribue au développement des individus, il est 
vecteur de socialisation, de bien-être, d’épanouisse-
ment, de lien social et d’apprentissage de vie en 

commun. Il doit donc être plus fortement soutenu.
Cet appel à projets va dans le sens de ce que nous 
proposons depuis longtemps, même si les sommes 
allouées sont insuffisantes. Nous sommes convaincus 
que les besoins sont importants sur le terrain.  
Les délais étant courts, il faut que les associations 
sportives répondent rapidement à cet appel à projets.
Toutes les informations, les critères de sélection et les 
dossiers de candidature sont téléchargeables sur le site 
Internet du Conseil départemental : maine-et-loire.fr 
rubrique Appel à projets.

 Contact : c.harou@maine-et-loire.fr         @CDgauche49

GROUPE DE GAUCHE

DROUET D’AUBIGNY Frédérique  
GILLET Christian  
Angers 1 

MAILLET Véronique 
GROUSSARD Gilles 
Angers 2 

GOUKASSOW Véronique  
GERNIGON François 
Angers 6 

MARTIN Marie-Pierre  
CHALOPIN Philippe  
Beaufort-en-Vallée 

PAGERIT Françoise 
LEROY Gilles 
Beaupréau 

CHESNEAU Marie-Paule 
MAINGOT Alain 
Chalonnes-sur-Loire 

MARTIN Maryvonne 
MARTIN Hervé 
Chemillé-Melay 

DABIN Florence 
BRAULT Patrice 
Cholet 1 

DUBOIS-BESSON Myriam 
CHAVASSIEUX Jean-Pierre 
Cholet 2 

SEYEUX Marie 
BERTIN Guy 
Longué-Jumelles 

BRAY Aline 
PITON Gilles 
La Pommeraye 

VOLANT Isabel 
BOISNEAU Jean-Paul 
Saint-Macaire-en-Mauges 

DAMAS Françoise 
HAMON Laurent 
Saumur 

HAMARD Marie-Jo 
GRIMAUD Gilles 
Segré 

BRICHET Régine 
MUHAMMAD Nooruddine 
Tiercé 

AMY Fatimata 
ROISNE Didier  
Angers 3

CHOUTEAU Marie-Hélène 
ROTUREAU Jean-Luc  
Angers 4

FOUCHER-MAILLARD Sophie  
MARCHAND André  
Angers 5

RENOU Marie-France 
BLANC Grégory  
Angers 7

MARTIN Jocelyne  
CHEPTOU Bruno 
Doué-la-Fontaine

GUGLIELMI Brigitte 
PAVILLON Jean-Paul  
Les Ponts-de-Cé
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Bientôt la vie de château
Un complexe hôtelier haut 
de gamme de 18 chambres, 
un restaurant gastro- 
nomique avec un espace 
ouvert aux promeneurs  
de passage, une salle de 
réception et d’exposition 
dédiée à l’univers du 
cheval… C’est ainsi que le 
groupe Hisia, spécialiste  
des résidences de services, 

compte transformer,  
en 2018, le château et les 
dépendances qui dominent 
le parc de l’Isle-Briand.
La proposition de  
l’investisseur mayennais a 
immédiatement convaincu 
le Département, qui avait 
lancé un appel à projets pour 
valoriser ces lieux sur les plans 
touristique, économique et 

patrimonial dans le projet 
d’aménagement du site. 
Il faudra encore un peu  
de patience pour goûter  
à la vie de château.  
Le site sera libéré de ses 
bureaux actuels en mars 
prochain. Les travaux 
débuteront ensuite pour 
une livraison à l’occasion  
du Mondial du Lion 2018.©
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La 31e édition du Mondial du Lion fêtera les cavaliers héros des derniers  
Jeux olympiques, du 20 au 23 octobre à l’Isle-Briand, au cœur d’un parc 
départemental objet d’un ambitieux projet de développement.

ILS ONT MANGÉ DU LION ! 

Le retour des héros. Cet été à Rio, ils furent le 
rayon de soleil d’une délégation française plutôt 
moribonde durant les premiers jours de compétition. 
Dans l’épreuve du concours complet par équipe, le 
cavalier saumurois Thibault Vallette et ses camarades 
Astier Nicolas, Karim Laghouag, Mathieu Lemoine ont 
décroché la toute première médaille d’or française 
de ces Jeux 2016. Le public du Mondial du Lion ne 
manquera pas de fêter ses champions olympiques. 
Plusieurs des héros sont attendus au Lion-d’Angers, 
à cheval ou dans les coulisses de l’événement. Nicolas 
Touzaint, réserviste à Rio, et Thomas Carlile, résidant 
à l’Isle-Briand, feront également partie des têtes 
d’affiches de cette édition 2016.

Une fabrique à champions. Épreuve de concours 
complet pour les jeunes chevaux âgés de 6 et 7 ans, 
le Mondial du Lion est un véritable tremplin vers les 
plus grandes compétitions internationales. « Sur les 
douze médailles distribuées aux Jeux de Rio, huit ont 
été remportées par des chevaux passés par le Lion, 
rappelle Jean-Michel Foucher, directeur de l’épreuve. 
Cette année, les spectateurs découvriront la relève et 
les futurs stars des JO de Tokyo en 2020. »

Les nouveautés 2016. Le Mondial du Lion a 
construit une partie de son succès et de sa notoriété 
sur l’originalité des obstacles du parcours du cross. 
Cinq nouveaux modèles ont été imaginés par l’ébéniste 

Christian Aschard sur le thème de la nature et de 
l’histoire locale. En marge de la compétition, cette 
31e édition sera placée sous le signe du western,  
avec plusieurs animations et spectacles proposés  
dans le village et sur le stade équestre.

Nouvelle ère à l'Isle-Briand

Propriétaire du parc de l’Isle-Briand, le Département  
a ouvert une nouvelle ère qui développera et valorisera  
ce site remarquable. Un Groupe d’intérêt public a été créé 
afin de gérer l’ensemble de la propriété. Il est constitué  
du Département, membre majoritaire, de la Communauté 
de communes de la région du Lion-d’Angers, de la Ville  
du Lion-d’Angers et de l’association du Lion équestre.

Le but de cette structure de gouvernance est avant tout 
d’affirmer le caractère équestre du site, de garantir la 
pérennité du Mondial du Lion, et de continuer à accueillir  
en résidence des sportifs de haut niveau, comme aujourd’hui 
Nicolas Touzaint et Thomas Carlile, champion de France  
Pro Élite 2016. Cela implique d’offrir des équipements 
performants. Cette année, le Département finance ainsi  
la création d’un anneau de galop à hauteur de 500 000 euros.  
Enfin, le Département souhaite faire de l’Isle-Briand  
un parc récréatif de nature pour valoriser la biodiversité  
de ce site classé Espace naturel sensible.
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•  Jeudi 20 octobre et vendredi 
21 octobre : dressage 6 ans  
(9 heures), dressage 7 ans  
(13 h 30). Entrée gratuite.

•  Samedi 22 octobre : cross  
6 ans (10 h 30), cross 7 ans  
(13 heures). Adultes : 17 euros ; 
enfants 10-16 ans : 8 euros.

•  Dimanche 23 octobre : 
concours saut d’obstacles  
6 ans (11 heures), CSO 7 ans 
(14 h 30). Adultes : 9 euros ; 
enfant 10-16 ans : 4 euros.

  Village avec animations et 
exposants ouvert les trois jours  
de 10 heures à 19 heures.

PROGRAMME

CANTON DE TIERCÉ 

Le Lion-d’Angers

30 000 
spectateurs  

assistent chaque année  
à cet événement, qui réunit  

à la fois les connaisseurs  
et le grand public. 

mondialdulion.com

CHRISTIAN ASCHARD est le nouveau 
créateur des obstacles du Mondial du Lion.

SPECTACLE ET SENSATIONS GARANTIS  
lors de l’épreuve de cross disputée le samedi.

L’ORIGINALITÉ DES OBSTACLES  
fait la renommée de l’événement. 

L’OCCASION RÊVÉE DE CROISER ET D'ÉCHANGER  
avec les meilleurs cavaliers, comme Nicolas Touzaint 
et Thomas Carlile.
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REPORTAGE VIDÉO 
sur mag.maine-et-loire.fr
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Cet automne, la collégiale Saint-Martin se transforme en laboratoire d’expérimen-
tation numérique. Les visiteurs sont invités à explorer les étonnantes installations  
interactives imaginées par Yann Nguema, musicien-plasticien du collectif Ez3kiel.

MÉCANIQUES POÉTIQUES

Comment sont nées « Les Mécaniques Poétiques » ? 
Yann Nguema : « Elles ont été créées en 2010. Nous avions 
fait une parenthèse musicale avec l’album “ Naphtaline ”, 
composé de morceaux calmes et intimistes. Il était  
accompagné d’un DVD, où le spectateur évoluait au  
gré de tableaux dans notre univers graphique particu-
lier. Plutôt que de partir en tournée, nous avons décidé 
de prolonger l’album par une exposition. Nous avons  
travaillé en résidence avec des chercheurs et des scienti-
fiques pour imaginer une dizaine d’installations interac-
tives, associant objets anciens et nouvelles technologies. »

Quelle place donnez-vous aux visiteurs ?
Y. N. : « On leur donne un rôle à jouer : à eux d’explo-
rer chacune des œuvres pour déclencher un mouvement, 
une musique, un son. En manipulant les installations,  
ils se les approprient et en apprécient leur poésie. 
Chaque visite est différente. Par exemple, l’utilisation 
d’un vieux vélo permet d’arpenter sur un écran les  
paysages musicaux du Jardin imaginaire d’Exebecce.  
Il y a aussi la Madone, une statue sonore en résine 
équipée d’électrodes qui captent les mouvements au-
tour d’elle. Le spectateur doit être capable de réussir à  
l’apprivoiser s’il veut entendre battre son cœur. » 

Une 11e installation a été créée spécialement pour 
la collégiale, pouvez-vous la présenter ? 
Y. N. : « C’est un mapping interactif. Avec l’aide de ses mains 
ou de ses doigts, le spectateur pourra activer des lasers 
et redessiner le chœur de la collégiale, suivant différents 
scénarios artistiques élaborés auparavant. Aujourd’hui,  
les projets musicaux et esthétiques d’Ez3kiel ont évolué. 
Ils sont davantage axés sur un travail de la lumière. Cette 
installation est l’occasion de venir les découvrir. »

Conférences, ateliers, stages chorégraphiques… Consultez le 
programme des animations qui accompagnent l’exposition :

collegiale-saint-martin.fr
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RÉSIDENCES ET CONCERTS AVEC LE « LABO »

L’exposition d’Ez3kiel s’inscrit au sein du tout nouveau « labo » du 
Département, un espace de coopération créé avec les partenaires 
culturels pour mener des actions reliant l’enseignement artistique 
et la création sur le territoire. 
À ce titre, elle marque le lancement de deux résidences d’Ez3kiel 
en Maine-et-Loire : l’une en avril prochain dans l’Anjou bleu avec 
les élèves de l’école de musique (concerts les 9 et 10 juin au Cargo 
à Segré), l’autre avec le Collegium musicum, collectif d’ensei-
gnants d’instruments anciens, qui donnera lieu à un concert inédit 
à la collégiale en juin 2017.

EXPOSITION EN IMAGES 
sur mag.maine-et-loire.fr

PRÉSENTÉES À RENNES, À PARIS ET À SHANGHAI, « LES MÉCANIQUES POÉTIQUES »  
sont à découvrir à Angers jusqu’au 31 décembre.
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Des Angevins en Résistance
L’histoire de la Résistance en Anjou fait 
l’objet d’un ouvrage richement illustré et 
documenté publié par les Archives départe-
mentales. Réalisé sous la direction de Marc 
Bergère, professeur d’histoire contempo-
raine, il offre pour la première fois un 
éclairage sur les faits et sur ceux qui se  
sont engagés pour la défense de la liberté.

 « Des Angevins en Résistance 1940-1945 » ; 20 €. 
archives49.fr 

Le plein de sorties
Danse, musique, théâtre, contes, 
marionnettes… Éditée par le Départe-
ment, la plaquette Jeune public 2016-
2017 recense toute l’offre à destination 
des jeunes spectateurs et de leurs parents 
en Maine-et-Loire. Retrouvez cette 
brochure dans les centres socio-culturels, 
les offices de tourisme, les salles de  
spectacles et sur le site du Département.

culture.maine-et-loire.fr
LECTURE

EXPOSITION JEUNE PUBLIC

Musiques amplifiées
Asaf Avidan, Dub Inc., Wax Tailor ou encore Vitalic sont à l’affiche 
de la collection automne des Z’Eclectiques à Cholet et à Chemillé. 
Samedi 12 novembre, des navettes Anjoubus seront mises  
en place sur réservation depuis Angers, Beaupréau, Doué-la- 
Fontaine et, nouveauté cette année, Segré. 
Ateliers beat box ou graph, réalisation d’un fanzine, animation 
d’une radio, décoration des salles de concerts… Toute une palette 
d’actions est proposée en partenariat avec le Département aux 
jeunes du territoire en amont et durant l’événement.

Concerts les 21 octobre, 11 et 12 novembre - leszeclectiques.com

FESTIVAL
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Un mois en docs
En novembre, à l’occasion du Mois du film documentaire,  
le BiblioPôle et ses partenaires ont sélectionné une vingtaine 
de longs-métrages. Projetés pour la plupart gratuitement 
dans les bibliothèques, les centres culturels et les cinémas  
de Maine-et-Loire, ces films sont suivis d’échanges avec  
le réalisateur ou un professionnel.
Cette année, pour la première fois, le Département a souhaité 
associer des collégiens à cette manifestation. Un programme 
de films leur sera proposé qui, à travers le récit, le sujet  
ou le parcours des personnages, permettra de mener  
une réflexion autour de la question de la citoyenneté.

moisdudoc.com

DÉCOUVERTE
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PROGRAMME COMPLET 
sur mag.maine-et-loire.fr

©
 A

R
C

H
IV

ES
 /

 B
ER

TR
A

N
D

 B
ÉC

H
A

R
D

Le temps des seigneurs
Les Archives départementales invitent  
à remonter le temps avec leur nouvelle 
exposition consacrée à l’Anjou féodal. 
Manuscrits, cartes, sceaux et enluminures 
font revivre cette époque où le pouvoir 
appartenait aux seigneurs, comtes et ducs. 
Découvrez leurs prérogatives et leurs 
obligations, ainsi que leur lien étroit avec la 
terre, point d’ancrage de tous les habitants.

 Exposition visible à partir du 14 octobre,  
106 rue de Frémur, Angers - archives49.fr 
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À quelques semaines d’embarquer pour la plus grande 
aventure de sa vie de marin, Fabrice Amédéo a le moral  
au beau fixe, comme la météo dans le ciel de La Trinité- 
sur-Mer, son ultime port d’attache. « Je suis bien, très zen.  
La vie est une fête et j’ai énormément de chance, car je  
vais réaliser le rêve de ma vie, lance le skipper de Newrest-
Matmut. Le Vendée Globe est la plus belle et grande chose 
que je puisse réaliser en tant que marin et quasiment  
en tant qu’homme sur cette terre. »
Mais au fait, comment un gamin de Segré, devenu 
journaliste au Figaro, se retrouve-t-il un jour au départ du 
Vendée Globe ? « La voile, c’est une histoire de famille. 
Tous les week-ends estivaux, nous quittions Segré pour 
aller naviguer dans la baie de Quiberon. J’adorais être sur 
un bateau. » À l’adolescence, il fait équipage avec son père 
sur des régates d’entraînement l’hiver, le Spi Ouest-France 
ou encore la Fasnet, entre l’Angleterre et l’Irlande.

Toujours plus loin, toujours plus haut
« En 2002, à la fin de mes études, alors que je débute ma 
carrière de journaliste au Figaro, mon père achète un 
bateau et me dit : je te le mets à disposition, à toi de recruter 
l’équipage et de chercher un sponsor pour payer les voiles. 
Ç’a été le déclic. »
Il monte alors projet sur projet, avec toujours l’obsession 
d’aller toujours plus loin et de repousser ses limites.  

Solitaire du Figaro, Route du Rhum, Transat Jacques 
Vabre… Fabrice Amédéo est un homme pressé et déter-
miné. « Au début, les gens me regardaient un peu de  
travers, j’étais le journaliste de Paris qui débarquait de  
son TGV. Progressivement, ils se sont rendu compte que 
j’avais de la suite dans les idées. J’ai fait ma place, et j’ai 
toute ma légitimité aujourd’hui. »

Une force de caractère
Très attaché à ses racines, il fait souvent escale en Anjou 
Bleu. « Mes parents habitent à Sainte-Gemmes-d’Andigné. 
J’y viens avec mes enfants, qui ont beaucoup de plaisir  
à passer du temps dans la campagne : se balader, faire  
du vélo dans le parc départemental de l’Isle-Briand. »
Autant d’occasions de se remémorer sa propre enfance.  
« Il faut des traits de caractère pour partir sur le Vendée 
Globe. Je crois que j’ai développé certains d’entre eux  
pendant ma jeunesse à Segré : l’amour de la nature,  
le sport individuel, l’abnégation. Quand j’étais lycéen,  
je faisais de l’athlétisme et j’allais au stade cinq fois par 
semaine, qu’il pleuve ou qu’il fasse beau. Aujourd’hui, 
quand il y a 30 nœuds dehors, on n’a parfois pas très  
envie de sortir le bateau pour s’entraîner, mais il faut y  
aller quand même. » Une force de caractère indispensable 
pour surmonter les épreuves qui l’attendent tout au long 
de ce tour du monde. l

« J’ai énormément de chance, car je vais réaliser  
le rêve de ma vie. »

Enfant de Segré, Fabrice Amédéo sera au départ du prochain Vendée Globe. 
Un accomplissement pour le skipper de Newrest-Matmut, dont les vertes 
années en Anjou Bleu ont rimé avec grand bleu.

FABRICE AMÉDÉO
AVENTURIER DE L'EXTRÊME

7  
Comme le nombre de traversées  
de l’Atlantique au compteur de 

Fabrice Amédéo. « J’ai traversé la 
baie de Quiberon, ensuite j’ai fait  

des Transat, et aujourd’hui je 
m’attaque au tour du monde »,  

confie le skipper. 

L’Everest de la mer 
Aventure ultime de la course au large, le Vendée Globe 
est la seule compétition autour du monde en solitaire, 
sans escale et sans assistance. Les participants  
doivent réaliser le tour de la planète, d’ouest en est, 
par les trois caps : Bonne Espérance, Leeuwin et Horn. 
Le dimanche 6 novembre aux Sables-d’Olonne,  
une trentaine de skippers prendront le départ de la 
huitième édition de cette épreuve mythique disputée 
tous les quatre ans.

vendeeglobe.org©
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Rencontre
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Naissance  
à Château-

Gontier, 
grandit  
à Segré.

2003
Entre à la 
rédaction  
du Figaro.

2008
Premières 
courses au 

large, Transat 
AG2R et 

Solitaire du 
Figaro.

2014
9e de la 
Route  

du Rhum. 
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